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(~hamhre des Représentants. 

StANCE nu 2 l DtcEIIIBRE 1887. __ ,_ •. _ 

Crédits supplémentaires et transferts à valoir sur des Budgels de tlépcnscs 
pour l'exercice 1887 (1)o _.,_ 

BA.'PPOB.T 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR M. DELEBECQUE. 

MBSSŒUBS, 

Le;Gouvernement sollicite de )a Législature des crédits supplémentaires 
s'élevant à un chiffre total de fr. {24,98{ 56 c•. 

Celle somme est destinée d'abord à liquider une insuffisance de 
-108,8tj6 ,6 c• au Budget des Dotations. 
En effet, pendant l'exercice courant, cc Budget a eu à supporter la dépense 

extraordinaire du prix des portraits de LL. MM., commandés par la Chambre 
à la suite d'une décision prise en comité secret, et il a subi, en outre, les frais 
résultant de la prolongation de la dernière session parlementaire au delà des 
prévisions. 
En second lieu, le Département de la Justice réclame : A. Un supplément 

de !,!25 francs, afin de pouvoir payer pendant le 411 trimestre de cette année 
les traitements du juge et du greffier de la Justice de paix du canton de Bor 
gerhout; B. un crédit de 15,000 francs à affecter à l'Administration des pri 
sons pour solder des travaux en cours, résultant de contrats approuvés. 
Le Gouvernemenl demande en même temps l'autorisation de transférer 

des articles 21 et 25 du Budget de la Guerre une somme de -t ,550,~00 francs 
en excédent, à d'autres articles du même Budget ainsi qu'à celui de la Gen- 

(1) Projet de loi, n• 4-8. 
(') La section centrale, présidée par 31. ÎACI, était composée de l\lM. WAnocout, MERIAY, Eur.uc, 

LEFEBVRI, DaLr.aacou1 et DE FAvnEAu. 
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darmerio, lesquels soldent ensemble en déficit d'une même somme de 
1,550,~00 francs. 

L'Exposé des motifs du projet de loi justifie ces propositions d donne Je 
détail de la répartition entre les divers articles des Budgets. Aussi, les sections 
ayant approuvé sans observations les transferts et les demandes de crédits, 
la section centrale a-t-elle l'honneur de 1>ropose1· à la Chambre l'adoption du 
projet de loi. 

Le Rapporteur, 
CHARLES DELEBECQUE. 

Le Président, 
P. TACK. 


